
Règlement No 899
Canada 

PROVINCE DE QUÉBEC Règlement
M.R.C. DE LA VALLéE DE LA GATINEAU

Ville de Maniwaki

RÈGLEMENT modifiant le règlement no 793 relatif aux nuisances
CONSIDÉRANT 
l’adoption du règlement no 793 concernant les nuisances, le 21 février 2000;
CONSIDÉRANT QUE 
le Conseil juge nécessaire et d’intérêt public de modifier, en partie, le règlement no 793, relatif aux nuisances;
CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a été donné à la session régulière du Conseil le 20 avril 2009 par la conseillère Charlotte Thibault.
EN CONSÉQUENCE;

Il est résolu qu'un règlement portant le numéro 899 soit adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit, à savoir :

ARTICLE 1:
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES


Les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement ont le sens et l’application qui leur sont attribués au règlement 793.
ARTICLE 2
Remplacement de l’article 8 relativement aux SANCTIONS du règlement no 793


L’article 8 relativement aux sanctions du règlement no 793 devra dorénavant se lire comme suit :

 8.1
Toute infraction ou contravention à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement rend le délinquant passible d’une amende :

Pour une première infraction :

· d’une amende minimale de 300,00$ plus les frais si le contrevenant est une personne physique;

· d’une amende minimale de 500,00$ plus les frais si le contrevenant est une personne morale;

Pour les infractions subséquentes :

· d’une amende minimale de 900,00$ plus les frais si le contrevenant est une personne physique;

· d’une amende minimale de 1 500,00$ plus les frais si le contrevenant est une personne morale;


Toute infraction constitue jour par jour, une infraction séparée et distincte.


De plus, la Ville de Maniwaki peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, exercer cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au présent règlement, tout autre recours approprié de nature civile ou pénale.


8.2
Dans le cas d’une récidive, le tribunal qui prononce la sentence peut, en sus des amendes et des frais, ordonner que les nuisances qui ont fait l’objet de l’infraction, soient enlevées dans le délai qu’il fixe, par le propriétaire, le locataire ou l’occupant et qu’à défaut par cette ou ces personnes de s’exécuter dans le délai, les nuisances soient enlevées par la Ville aux frais de cette personne ou de ces personnes.

Les coûts des travaux pour enlever les nuisances ou la remise en état du terrain encourus par la Ville lors de l’exercice des pouvoirs visés dans le paragraphe précédent constitue contre la propriété une charge assimilée à la taxe foncière et recouvrable de la même manière. 

ARTICLE 3:
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ À MANIWAKI, À LA SÉANCE DU 4 MAI 2009.
_____________________

Robert Coulombe, maire


____________________________

Jean-Sébastien Loyer, greffier, DGA et RH
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 7e jour du mois de mai deux mil neuf.










______________________________








Jean-Sébastien Loyer, greffier







